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Prêt particulier pour mon entreprise
individuelle

Par Yihoo, le 12/08/2023 à 10:37

Bonjour à tous,

Je me retrouve face à un petit problème : j'ai créé une entreprise individuelle pour laquelle j'ai
besoin de faire recours à un prêt bancaire pour financer mon équipement.

Je me suis tourné vers la partie professionnelle de la Sxxxx Gxxxxxxxx qui ont refusé ma
demande de prêt bancaire.

Voici ma question : Puis-je faire un prêt particulier auprès de ma banque de tous les jours, et
la comptabiliser pour mon entreprise individuelle ou suis-je obligé de passer par un prêt
professionnel ?

Je ne trouve aucune réponse à ma question, je pense pourtant ne pas être le seul dans ce
cas là ...

Merci d'avance

Par Marck.ESP, le 12/08/2023 à 10:43

Bonjour et bienvenue
Si votre banque estime que vos revenus sont au niveau suffisant, pourquoi pas, mais cette
somme sera comptabilisée comme un apport de votre part et non pas un crédit à rembourser
par l'entreprise.

D'autre part, il est important de comprendre les implications juridiques et financières, c'est
pourquoi il est recommandé de consulter un comptable ou conseiller financier spécialisé pour
comprendre ces implications .



Par Yihoo, le 13/08/2023 à 11:33

Bonjour,

Merci pour votre réponse.

Est-il possible alors de prêter à ma propre entreprise pour pouvoir passer le prêt en charge ? 

Cordialement

Par Marck.ESP, le 13/08/2023 à 13:40

Il faudrait rédiger un acte avec votre expert comptable ou un juriste spécialisé.

Mais je ne comprends pas comment votre banque vous prêterait personnellement et
n'accepterait pas de prêter à l'entreprise avec votre engagement personnel à titre de caution.

J'ajoute

https://www.economie.gouv.fr/entreprises/financement-entreprise

Par Yihoo, le 14/08/2023 à 10:47

Bonjour,

C'était un prêt sans garantie donc ils n'ont pas regardé mes revenus.. Je vais leur demander
si je peux me porter caution.

Cordialement
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